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I 

B.a=ela nt ae8 résolutions 42/169 du 9 décembre 1987 et ;3/202 du 
20 décembre 1988 relative8 à la prévention des catastrophes naturelles ainsi que sa 
résolution 44/236 du 22 décembre 1369 par laquelle elle a, entre autres 
dispositions, proclamé la Décennie internationale de la prévention des catastrophes 
naturelles, 

héaffirmant que la communauté internationale doit faire preuve de la ferme 
volonté politique requise pour mobiliser et utiliser les connaissances 
scientifiques et techniques existantes afin d'atténuer le8 effets des catastrophes 
naturelles, compte tenu en particulier des besoins des pays en développement, 

Nsisfaw que plus de 70 gouvernements ont informé le 
Secrétaire général qu'ils ont créé des comités nationaux, qui servent de centres de 
coordination des activités aux fins d'atteindre l'objectif et les buts de la 
Décennie, 

Déclarant à nouveau que l'ensemble du système des Nations Unies a l'importante 
responsabilité de promouvoir la coopération internationale pour atténuer les effets 
des catastrophes naturelles, de fournir une assistance et de coordonner les secourJ 
et les mesures de préparation et de prévention, 

* Au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont 
membres du Groupe des 11. 

90-28980 09692 (F) / . . . 



A/C.2/45/L.23 
Français 
Page 2 

prenant & de la création du Fonds d’affectation spéciale pour la Décennie 
internationale de la prévetrtion des catastrophes naturelles, rendant hommage aux 
pays qui ont déjà versé des contributions ou 48 sont engagés à en verser sur une 
base volontaire et exprimant en même temps sa préoccupation devant Xe fait que les 
ressources disponibles pour l’exécution des activités de la Décennie à 
l’Organisation des Nations Unies sont insuffisantes par rapport aux besoins, 

Notant avec une profonde nréoccuoation que les arrangements organisationnels 
n’ont pas été plei;rement mis au point et exécutés conformément à la section D du 
Cadre international d’action pour la Décennie, qui figure en annexe à la résolution 
441236, 

fienant no- du rapport d’activité du Secrétaire général sur la Décennie 
internationale de la prévention des catastrophes naturelles 21, 

Prenant note éaalemenf des conclusions pertinentes *le la Réunion commune du 
Comité administratif de coordination et du Comité du programme et de la 
coordination, qui s’est tenue les 25 et 26 octobre 1990, 

1. Demande instamment à la communauté internationale de mettre pleinement en 
oeuvre le Cadre international d’action pour la Décennie internationale de la 
prévention des catastrophes naturelles ’ , qui figure en annexe à la résolution 
441236, et en particulier, 

‘* 
a) Invite les Etats Membres qui ne l’ont pas encore fait à créer des comités 

nationaux: 

b) Prie le Secrétaire général d’intensifier ses efforts, notamment afin 
d’achever les arrangements organisationnels conformément a la section D du Cadre 
international d’action: 

cl Lance un appel aux pays de la communauté internationale - en particulier 
aux pays donateurs - pour qu’ils versent d’urgence des contributions financières au 
Fonds d’affectation spéciale pour la Décennie: 

2. Réaffirme le rôle important du Directeur général au développement et à la 
coopération économique internationale, qui est chargé d’assurer la supervision et 
la coordination des programmes et activités du système des Nations Unies pour la 
Décennie, conformément à la section C du Cadre international d’action, et au mandat 
qu’elle lui a assigné dans sa résolution 321197 du 20 décembre 1977; 

3. Réaffirme en outre qus le sec-étariat de la Décennie doit travailler en 
association étroite avec le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe, compte tenu des responsabilités et fonctions 
spécifiques en matière de prévention et de préparation qu’elle a confiées audit 
bureau par sa résolution 2816 ()MI) du 14 décembre 1971; 
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4. m que le secrétariat de la Dkcennie doit travailler en étroite 
collaboration avec le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe en fournissant un appui technique et des services de secrétariat 
au Conseil spécial de haut niveau et au Comité scientifique et technique ainsi qu’à 
d’autres activités connexes, et qu’il doit faire rapport au Directeur général au 
développement et à la coopération économique internaticnale par l’intermddiaire du 
Coordonnateur pour les secours en cas de catastrophe: 

5. Q$.g le Secrétaire général de contribuer, en coopération avec les 
organismes pertinents des Nations Unies, à l’établissement et à l’exécution, 
pendant la Décennie, de programmes d’information visant à sensibiliser davantage le 
public à la prévention des cataatrophesl 

6, m le Secrétaire général d’indiquer dans le rapport qu’il présentera à 
l’Assemblée générale à sa quarante-sixième session les moyens propres à accroître 
la capacité d’exécution d38 programmes et activités de la Décennie. 


